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ANGLETERRE.
Londres, le ia avril. — Sir W. Clinton est revenu en Angle

terre ; à bord du Windsor-Castle , ainsi que le reste des trou
pes anglaises qui e'iaient en Portugal. Le bateau à vapeur 1 Duc 
i'York , qui a quitté Lisbonne le 5 , est pareillement arrive ; 
ilavaità bord le général Saldanhaet plusieurs autres passagers.

Les troupes anglaises ont donc évacué le Portugal, di t le 
Courrier, mais une force navale est restée dans le Tage , et les 
forts de St. Julien et de Bugio , qui en commandent 1 entree , 
lont occupés par des soldats de la marine anglaise , afin de proté
ger les personnes et les biens des Anglais à Lisbonne.

— Le bruit court que le gouvernement a reçu des nouvelles 
plus récentes de Lisbonne que celles apportées par le Duc d York, 
pillant postérieures à celles du 4 : elles annoncent que don Mi- 
guel s’était déclaré roi absolu.

— La plus grande activité règne à Woolwich et dans tous les 
autres chantiers de l’état.
-Il y a en oe moment à Pairley , un chasseur dont toutes les feuilles 

publiques célèbrent l’adresse. Il posa à ses pieds un fusil chargé à deux 
toups, jene en l’air deux pièces de monnaie, saisit ensuite son arme, 
fiil la tour du cercle où il est enfermé, et perce successivement à droite 
il à gauche les deux pièces avant qu’elles n’aient touché le sol. Le meme 
Imme, ayant gagé, qu’avec un fusil à un coup , chargé à balle , il at
teindrait deux oranges sur vingt qu’ou jelterait en l’air l’une après l’autre, 
lia distance de soixante pieds, en frappa deux parmi les sept premières 
Soi furent lancées.

FRANCE.
Parcs , le \3 avril. — La communication annoncée hier à la 

timbre des députés comme devant être faite lundi prochain 
fir M, le garde-des-sceaux , est le projet de loi sur la presse 
fâtiotüqne.

—Hier, en commémoration du 11 avril , le roi a reçu les 
félicitations de sa famille , des princes et princesses du sang et 
its députations de la chambre des pairs et des députés.

M. Royer-Collard , président de la chambre des députés, a 
prié la parole en ces termes :

* Sire, voici, après quatorze années révolues, le jour où nous avons 
“béde nos acclamations la légitimité , celte vivante image du droit, 
de l'ordre , de la paix. Sa puissance s’est affermie parses bienfaits : la 
francs lui doit la charte et de bons rois ; les esprits sont convaincus ; tous

sont gagnés.
Puisse la légitimité , -gardienne de nos libertés ( traverser avec elles des 

E|ecles de gloire et de bonheur ! Puisse la race auguste , en qui elle ré- 
£lt^1 offrir à une longue suite de générations son abri sacré contre le 

et l’anarchie ! Organes de la confiance publique , nous nous 
• —**«, Sire, de déposer au pied du trône de Y. M. l’hommage de 

olfe profond respect et de notre fidélité inviolable.

toi a répondu :
Jei V*'™ aveo un grand plaisir l’expression des senlimens de la ehambre 
iïe > en ce j°ur s* <k>ux Pour mon coeur , où j’ai élé accueilli 

P, es tollmens que je dois reporter au roi mon frère, 
pj® ce'te légitimité dont vous parlez , qui a assuré à la France la 
vécu .“bonheur qu’elle lui faisait retrouver. Tant que mon frère a 
mais' ' ^ * contribué de tout son pouvoir. Dieu a voulu l’appeler à lui,- 
'Iffleti a?1 <!ue i9 v*vra' I mes efforts tendront à mériter aussi oes sen- 
j8 8 9 amour que les français ont fait éclater à cette époque.

‘era m°".rrai- content laissant la Francs heureuse : et 6Ûr que son bonheur 
°*rbnué par mes descendais.

£7 * ' •
4 été q!ions; — M* de Boissy-d’Anglas , candidat constitutionnel
chamlf ° ,^ePul® a Tournon. — M. Jobez , ancien membre de la 
c[„ des députés , et candidat constitutionnel , vient d’être 
WdI 6 Collé8e électoral de l’arrondissement de Besançon, en 

dement de M. de Merey , démissionnaire. 
n*aDPret»tier tour de scrutin, au collège électoral de Niort, 
obte eu résultat ; M. Tauny , candidat constitutionnel, a 
tn,: Uq i0‘ voix ; M. le général Aymé , autre candidat consti- 
poel, 107.

e nombre des votans était de 4°5 ; la majorité était de 2o3. 
^Les électeurs du deuxième arrondissement de Paris se 
t “'«sent les i3 et i4 avril, pour procéder à un scrutin 
M a ^lrc : 11 Y a sur les railgs les 7 candidats suivans : 
cm,J,, 1,11 banquier ; M. Louis Costaz , ancien préfet, ancien 
sée,. «1er, «’état et ancien directeur-général des ponts et chaus- 
W î® général Demarçay ; M. Louis de Girardin ; M. La- 

1 ancien notaire ; M. le général Pajol, et M. Pichon.

^ CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

fatilro °i 12 avr^é Cette séaneeest consacrée en entier à en- 
es rn-ppoi'ts sur diverses pétitions parmi lesquelles on 

v«s e,nn_ce e énn grand nombre de prêteurs de fonds de di- 
cpÿ j™ s ® Espagne, qui demandent le paiement des arréra-

M. A. de Laborde dit a ce sujet : Je viens appuyer le renvoi 
à M. le ministre des affaires étrangères, aveo le regret de ne 
pouvoir demander ce même renvoi à M. le ministre des finan
ces, à raison du principe de la liberté du crédit. Je me bor
nerai à joindre quelques observations à celles de M. le rapporteur 
en faveur des hahitans de Paris.

Les fonds publics de l’Espagne sont depuis plus d’un siècle 
un objet continuel d’agiotage dangereux , et cela depuis les em
prunts de Philippe, les valès royaux jusque et y compris 
l’emprunt Guebhard , et si je voulais me laisser aller à la dé
fiance , j’y joindrais notre créance de 86 millions sur l’Espa
gne (on rit), à moins que le gouvernement ne prenne les mesu
res propres à en assurer le recouvrement. La dette de l’Espagne se 
monte à environ 16 milliards de réaux , et si l’on réduisait ce 
capital au quart ou autrement à 25 pour 100, ou aurait encore 
une somme dont l’intérêt serait supérieur à la totalité des re
venus actuels de ce pays. Si cet état de choses n’intéressait que 
les banquiers et les capitalistes, je ne dirais rien, car les fonds 
publics sont des marchandises, comme toutes les autres aux
quelles on peut appliquer l’axiome de caveat emptor ; mais il 
n’en est pas ainsi, et la manière dont on a annoncé les em
prunts et colporté ces valeurs , a engagé des pères de famille , 
de pauvres ourriers à placer là les fonds de leurs épargnes et 
du travail de leurs mains ( murmures à droite ). Ce qui s’est 
passé pour l’emprunt de corlès , se passa pour l’emprunt Gueb
hard qui ne présente pas plus de garantie ( mouvement d’atten
tion) ; il en présente si peu , que pour faire face aux intérêts 
de cet emprunt et au remboursement des vingtièmes, le gou
vernement espagnol a été obligé d’émettre sur la place de 
Paris des rentes à 5 pour 100, au taux de 56 pour 100 de perte, 
ce qui présente l'armât de j4 pour -ioo d’inte'rêt, et engage 
une foule de malheureux à placer là leurs fonds en les ren
dant ainsi dupes de leur cupidité. C’est au gouvernement 
à surveiller les iuconvéniens que peut avoir un pareil état 
de choses......

Le renvoi de la pétition au ministre des affaires étrangères , 
proposé par la commission est adopté.

M. de Sesmaisons -, au nom de la commission fait un rapport 
sur une pétition des officiers en non activité ; il conclut au ren
voi au ministre de la guerre, à la commission du budjet et à 
la commission des crédits supplémentaires. Après une discus
sion assez longue, les conclusions du rapport sont adoptées.

La chambre s occupe encore de diverses autres pétitions et 
entre autres de celle du sieur Duplan qui provoque la mise en 
accusation des ex-ministres de Yillèle, Corbière et Peyronnet 
et qui sera déposée au bureau des renseignemens ; du sieur 
Gerin , qui demande l’extradition da curé Mingrat , assassin 
de sa sœur. La commission propose Tordre du jour.

Dans le cours do la discussion élevée a ce sujet, il est de'- 
monlré que M. le ministre des affaires étrangères a demandé 
en vain l’extradition du Criminel et que les deux gouverne- 
mens ne sont liés par aucun traité en vertu duquel on pour
rait exiger cette extradition. La commission propose de passer 
à l’ordre du jour. Cependant par suite des observations de 
M. Etienne , la partie de la pétition qui concerne les persécu
tions éprouvées par l’épouse du sieur Gerin pour avoir veudu 
la relation de l’assassinat de Mingrat, est renvoye'e à M. le 

' garde-des-sceaux. M. Etienne s’exprime en ce slp ripes au sujet 
de Mme Gerin ;

Cette femme a été arrêtée à Poitiers , et voici comment le 
pétitionnaire rend compte des affreux traitemeps qu’on lui a 
fait essuyer.

« Ma femme arrêtée, confondue dans lçs prisons de cette 
ville avec des malfaiteurs et des assassins, se vit, par un raf
finement de vengeance bien calculé, attachée à un forçat 
pour aller ainsi à pied, squs l’escorta des gendarmes, subir 
un interrogatoire chez le juge d’instruction. Plus tard , ma mal
heureuse femme fut reconduite de brigade eu brigade de Poi
tiers jusqu’à Niort, sur une charrette, comme une vile crimi
nelle avec des galériens. Vainement j’avais offert de payer les 
frais de diligence pour elle et son escorte. Quel misérable triom
phe ! On voulait nous abreuver d’humiliations; mais qu’ils 
furent trompés dans leurs cruels calculs ces hommes sans pu
deur et sans humanité ! Partout la plus touchante compassion 
éclatait autour de la victime, et Tindignation contre ses 
persécuteurs. »

Cet indigne traitement vous rappelle, messieurs , un autre 
fait dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte , la ma
nière dont on a amené de Rouen une malheureuse femme qui 
venait purger à Paris sa contumace, et qui a élé acquittée. On 
l’enchaîna sur une charette, avec des galériens dont elle eut a 
supporter, pendant un long trajet, les obscénités révoltantes.



Ce fait vous rappelle encore ce jeune littérateur qui fut atta
ché au bras d’un forçat lépreux et conduit à Poiasy, après 
qu’on lui eut, par un raffinement de cruauté', fait traverser 
les quartiers les plus populeux de la capitale. Confondu, dans 
la prison de Poissy, avec les plus vils malfaiteurs, l’infortuné 
Magallon y serait resté long-temps sans l’intervention géné
reuse d’un ministre qui a jeté un trop grand lustre sur notre 
littérature pour ne pas agir dans toutes les époques de la vie 
avec honneur et loyauté. ( Des applaadissemeus éclatent, le 
nom de Châteaubriand est sur toutes les lèvres. )

Je demande donc qn’au moins cette partie de la pétition soit 
renvoyée à M, le garde-des-sceaux.

Le Courrier Français disait l’autre jour à une partie de 
la chambre , « qu’importe que vous soyez en minorité ? Ce 
» n’est pas le pouvoir que viennent chercher les députés de 
» la nation, c’est la gloire. » Le Globe relève avec beaucoup 
de bons sens l’erreur que contiennent ces paroles. Si ce n’est 
pas le pouvoir , dit-il, mais la gloire que viennent chercher 
les députés de la nation , à quoi bon alors les nommer ? Ils 
feront de beaux discours , attaqueront les ministres, montre
ront leur éloquence , acquerront enfin de la gloire , comme dit 
le Courrier français ; mais , quand à la pauvre nation , elle n’en 
paiera pas un sou de moins , et les mauvaises lois qui l’op
priment , pour être foudroyées à la tribune , n’en resteront 
pas moins mauvaises. Le pouvoir , ce n’est, après tout, que 
la faculté de mettre en oeuvre ses opinions , de réaliser ses 
doctrines.

Nous savons que beaucoup d’honnêtes fonctionnaires ne l’en
tendent pas ainsi. A leurs yeux , le pouvoir , ce sont des hon
neurs et de de l’argent. Aussi s’y sont-ils cramponnés et s’y 
cramponneront-ils de tout temps. Mais parce que leur conduite 
est vile, faut-il que la nôtre soit niaise? faut-il à un sot amour- 
propre sacrifier et le bien-être présent et les progrès futurs 
du pays ?

De cette façon, le gouvernement représentatif serait une es
pèce d’académie fort amusante peut-être , mais à peu près inu
tile. C’est quelque chose sans doute que nos mandataires se ras
semblent tous les jours entre deux et cinq heures dans une salle 
élégante, qu’ils y débitent des phrases pompeuses , qu’ils y 
soutiennent de nobles opinions ; mais ce n’est pas assez. Il nous 
faut en outre l’execution des bonnes lois et la réforme des 
mauvaises ; il nous faut des administrateurs sortis de notre sein, 
nourris de nos doctrines , imbus de nos opinions. Or de bonnes 
lois et de bons ministres ne s’obtiennent que par la majorité. 
Les deputes sont-ils nommés pour eux ou pour nous ? Là est 
toute la question. S’ils le sont pour eux, Le v^ourrtc, ß 
a raison. Par malheur la nation n’est pas de cet avis. Elle croit 
que ses mandataires doivent éonger à elle avant tout , et, lasse s 
de paroles , elle attend enfin des résultats. Ceux donc qui, 
sans utilité , enfleraient maintenant leur langage et grossiraient 
leur voix , pourraient fort bien perdre leur popularité au lieu 
de l’augmenter. Ajoutons que , dans la chambre comme hors 
de la chambre , cette vérité paraît parfaitement comprise. Cha
cun sent qu’il s’agit de marcher, avec les forces que l’on a. 
Tous peut-être ne tendent pas au même but. Mais qu’importe, 
aujourd’hui ? Il sera temps de se séparer quand on arrivera au 
point de jonction des deux routes,

PAYS-E AS.
Liège , le 16 Avril.

On écrit de La Haye, que M. Dotrenge a déjà pris séance 
dans le conseil-d’état, comme membre en service ordinaire , 
et que M. le baron Van Tuyl van Seroskerken , commis-d’état, 
attaché à la seconde chambre des états-généraux , vient d’être 
nommé membre du collège des conseillers et maîtres-généraux 
de la monnaie à Utrecht. On se rappellera qu’il avait été porté 
comme premier candidat sur la liste triple présentée au roi par 
la seconde chambre des états-généraux.

— La Gazette d’Amsterdam, du 14 avril, publie dans un 
supplément extraordinaire , un avis des directeurs de la nou
velle Société des Indes occidentales qui s’est établie à Amster
dam , dans le but de donner plus d’étendue au commerce des 
Pays-Bas , avec l’Amérique du sud et le Mexique , et avec les 
possessions des Pays-Bas, dans ces parages. Cet avis qui con
tient des détails sur les opérations que se’propose cette Société, 
est suivi d’un arrêté royal, donné à La Haye , le 9 avril, et 
qui approuve les statuts de la Société des Indes occidentales. 
Ces statuts forment 71 articles et sont signés par les fondateurs" 
de la Société MM. D. Borski, C. D. Crommelin, P. Hartsen,
J. H. Insinger , 3. J. Voute , A. Willink, et H. P. Blankenha
gen , tous habitans d’Amsterdam. Le capital de la Société ne 
doit pas être moindre de cinq millions ni de plus de dix mil
lions de fl. des P.-B. ; il sera divisé en actions , chacune de 
1000 fl. ; la Société est établie pour le terme de a5 ans.

—- La cour de Bruxelles (chambre des appels de police cor
rectionnelle) avoit fixé le samedi, comme .nous l’avons annoncé, 
pour prononcer son jugement dans la cause de M. l’abbé Ber
nard de Smet. Le samedi en effet, la cour a délibéré pendant 
plus de deux heures , mais la discussion , que l’on assure avoir 
été assez vive , n’a eu d’autre résultat que de remettre encore 
le jugement à jeudi. (Catholique.)

_ — On lit dans le Journal de Luxembourg : « Une personne 
digne de foi nous apprend qu’elle a payé deux florins vingt-cinq 
cents pour port d’ici à Amsterdam d’un paquet pesant deux 
once3 et valant autant de cents ; c’est sans doute pour recou-

ctër. ; .........................uc UiU“c,e’ luon ta>* payer si

—- On apprend la fâcheuse nouvelle que le u de ce m ' 
vers dix heures du matin , le bateau Trois Sœurs canif!'®’ 

-Cornells Jon-Bloed , chargé de houille , a coulé { fond 
milieu de l’Escaut, non loin de Wetteren ( Flandre orientale")

— On trouve la notice suivante dans un discours prononr' 
par M. Vandenhove , à une des dernières séances de3 étal ° 
généraux ; lau"

» i4 à 16,000 ouvriers sont employés à Gand, dans nu 
grand nombre des blanchisseries, dans i3 imprimeries déco 
ton et dans 55 filatures qui de plus donnent de l’ouvrage à 30 
ou 35,ooo tisserands et épouleurs , éparpillés dans un rayon de 
quelques lieues autour de cette ville. On estime que le salaire 
payé par ces différens établissemens s’élève de 3 ip à 4 mil
lions par an, 800,000 pièces de toiles de coton sont produites par 
cette masse de tisserands , desquels la plus grande partie s'é
coule en ecus au prix de 20 cents l’aune dont les 5[8 sont 
main-d’œuvre; i3o,ooo pièces sont livrées à l’impression et se 
vendent de 35 à 71 Cents l’aune ancienne, la main-d’œuvre en 
fait les 2[3. A ce salaire immense ne participent ni les serra- 
riers , ni les menuisiers ni les autres métiers , pas même aucnne 
des autres industries que possédera ville de Gand.

_ —Les journaux de Batavia, jusqu’au 20 décembre, con
tiennent deux rapports du lieutenant-gouverneur général De 
Kock, datée de Soerakarta les 12 et i3 décembre, portant 
que, le il , le prêtre Soenendi, pangerang de jTambayat, ap
partenant à la famille de celui de Serang, s’était sonmis; et 
que le colonel Nahuys avec un détachement de troupes avait 
battu le 10, à Panoelan , un parti de mutins. L’ennemi a en 
beaucoup de blessés; et on lui a fait 16 piisonniers, parmi 
lesquels le tommongoug Mioyo Kesoemo , que ]e colonel fit pas
ser au lil de l’épée avec onze des siens. Il paraît que ce tora- 
mongong était la terreur de la population. Des soumissions de 
chefs de dessas et de campagnards continuaient d’avoir lieu jour
nellement , surtout dans le district de Madion.

D’après un rapport du colonel Nahuys , daté de Nagawie, 
le il du même mois , ce dernier ayant appris à Panoelan 
qu’un chef de mutins , nommé Sosro Dilogo , se trouvait 
avec 7 à 800 hommes à Pandangan et se préparait à passer 
la rivière de Solo , résolut de se porter à sa rencontre ; qu'en 
effet , après deux heures de marche , il rencontra l’ennemi en 
grand nombre , qu’il l’attaqua , mais sans succès , et qn’ilse 
vit obligé de retourner avec les forces qui lui restaient, a 
Nagawie. Les dispositions prises par le colonel dans cette cir-

, -lit; Je rapport du lieutenant-gouverneur-général,
étaient pourtant prudentes et bien combinées, cl cet échec est 
le résultat des fausses informations qui lui avaient été don
nées , l’ennemi s’étant trouvé plus nombreux et en meilleure 
attitude qu’on ne l’avait cru d’abord ; à quoi il faut ajouterons 
décharge intempestive faite par nos troupes, et la conduite 
lâche de la cavalerie de Madion dans cette rencontre. Toutefois, 
le colonel comprend point dans cette accusation le pangerang® 
Madion et ses adjudans , qui sont constamment restés à ses 
côtés. Plus de la moitié de sa petite colonne a péri sur le champ 
de bataille ; M. Nahuys n’a dû son salut qu’à la vîtessedeson 
cheval ; il termine son rapport par le plus bel éloge des troupes 
européennes sous ses ordres. ^

D’après le rapport du lieutenaut gouverneur-général
» f 

albe
Soerakarta , le 6 décembre , le chef des mutins Lowano 
4o autres chefs inférieurs s’étaient soumis au pangerang ■ 
Ario Kesoemo Yoedo. Le commandant de la Lentig Boion0,' 
bon, était parvenu à s’emparer d’un autre chef qui s'occupa' 
dans ses environs à exciter le peuple contre le gouvernent0 ' 
et commettait des exactions ; il a été mis entre les maint 
chef résidant de Kadoe,

Dans un aperçu des relations commerciales de la mère-pan'8 
avec les possessions aux Indes orientales, on lit entrai s 
que les droits d’entrée et de sortie n’ont à aucune époque ^ 
produit au trésor qu’en 1827. Du Ier janvier au3i oc to ^ 
la valear des objets en coton et en laiue importés dais^ ^ 
ports de Batavia , Samarang et Soerabaya , s’est él8,c‘ . * 
somme de 3 millions 286,325 florins, non compris' f î 5 
été importé dans de moindres ports. (Journal de Li^o » ]

CHANGEMENT DANS NOTRE MINISTÈRE-
HflO flOQ'

La mort de M. Appelius nécessite la nomination 0 aî 
veau ministre des finances. Dans un pays oû l’opinion P^.far. 
a si peu d’autorité encore que la plus juste et la P*us jastant 
selle réprobation des actes ministériels n’ébranle pas lI? ^ jas- 
leurs auteurs dans le poste élevé où ils semblent encham 
qu’à extinction de vie, un changement, lorsqu'eniin 
site en amène un , doit vivement exciter l’attention- se faire
que jamais les vœux et les besoins de la nation <3<uve”* ,
connaître et être exprimés avec indépendance et trän

Il s’agit aujourd’hui de donner un nouveau chef a ce^eS tant 
nistration financière, contre laquelle depuis des an |uS lios- 
de griefs s’amassent et qui semble devenir de pl°s fjert pl°s 
tile envers nos droits , à mesure que l’opinion aC3 
de forces pour les défendre. nprco^re

La nomination d’un nouveau ministre va n0,1!-aF0rableSl 
si cette administration , continuant des erremens nePg rC3- 
persistera dans ses illégalités fiscales, dans son mall1.a® ^ga
peet pour les chambres, dans ses violations de la jaI]S ses 
mentale , dans l’obcurité de ses comptes i»complßts >

A
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procès scandaleux , dans son insouciance pour la morale du 
peuple. Cette nomination décidera s’il faut so résigner à voir 
continuer le passé jusqu’à ce que l’opinion soit assez forte pour 
confondre ses ennemis à la manière dont la France vient de 
faire justice éclatante des Villèle et des Peyronnet, ou si dès 
aujourd’hui l’administration financière, remontant au niveau des 
progrès que l’opinion a faits depuis quelques années , reve
nant sur les fautes passées , adoptant une marche franche et 
loyale, nous découvrira saus crainte et sans détour tous les be
soins legitimes du fisc , mais se tiendra pour les satisfaire dans 
la voie que la morale , la constitution , l’opinion publique et 
les representans nationaux lui prescriront , sûre que, là où la 
nécessite existe, toute dépense peut-être avouée et sera approu
vée par tous, mais qu où la ne’cessité de la dépense cesse, 
commence la spoliation des deniers publics et qu’avec le mys
tère et les réticences commence aussi l’apparence de cette spo
liation.

Sous d’autres rapports encore que celui des finances , la no
mination d’un ministre loyal, sans détour, amide nos droits 
importe à la nation. ^

Tandis que des actes ministeriels viennent usurper le 
pouvoir des chambres , violer les lois et que quelques-uns 
mêmes ( le code pénal, par exemple ) pourraient faire croire 
que les lumières du ministère rétrogradent à mesure que celles 
île la nation avancent, on. entend avec surprise un ministre 
parler le langage des amis de la liberté publique et de la ci
vilisation de l’époque. Comme on répugnerait à croire que les 
paroles de ce ministre fussent la satire directe de ses pro
pres actions , il faut bien attribuer à ses collègues seuls des 
mesures si contraires â sou langage. Et puisque les principes 
énoncés par M. van Gobbelschroy prévalent si peu dans l'admi
nistration générale du royaume , il faut bien croire que son 
opinion a été jusqu’ici trop faible pour contrebalancer celle 
de collègues formés à la double e’cole des anciens préjugés lo
caux et du despotisme étranger. Si donc l’opinion libérale du 
temps, c’est-à-dire , amie non-seulement des lumières mais 
aussi et surtout de la garantie de nos droits , si cette opinion 
|usqu aujourd’hui si incomplètement ou si timidement repré
sentée par le ministre de l’intérieur , venait à se renforcer 
a un nouveau et ferme soutien, on pourrait espérer peut-être 
quelle prévaudrait enfin dans toutes les branches de l'admi
nistration , que de vieilles et fâcheuses traditions seraient 
répudiées , qu’aux y eux de tous les garanties de la nation et 
opimon publique seraient quelque chose , qu’en un mot au 
rade Hatte uses paroles, nous aurions de bonnes lois et des 
quérir ^ 7 de 7 Contredire viendraient les appli
ed mâLC°ni MOrS’ SanS d0Ute ’ le c^xd’u,i nou-

u ministre des finances serait pour nous un événement de
e importance politique ; il commencerait une ère nouvelleiSrd“±Td”c,“"r,“c''Cn m°m^’ s-“™!« 

Et !•■ u3d.de„o1,°&r„?;vi t*g:

Würïï-Â ä îâ siÂ
et deS *umieres des «abons , ne méconnaîtra pas la 

STIt0 tem\et D? VO“dl\Pas 5ue - ‘orsqne d’autres peuples 
l’euvip Pagres, les Pays-Bas dont le sort a souvent excité 

avie, restent aujourd’hui stationnaires et se laissent dmmn-
derl! Ceux qnils avaient l’habitude de plaindre et de voir 

Ilere eux. £
^ 4 A

c«le*n„Vn n0US annonce PODr samedi prochain une soirée musi- 
vLvpo - Promet aux amateurs du chant allemand et italien de
de Parcm1SSanrASn MM* Herz ’ Huber ’ et FeôPel » flui viennent 
“aax JLvT 1 ^Hemagne et q«i, s’il en faut en croire les jour- 
Pärlaho ra,njfortj de Vienne et de Varsovie, ont, dit-on, 
reçu Da ?u ? de leurs voix , et l’excellence de leur méthode, 
PWeLfJ j accDei le plus distingué, se feront entendre
Ce Sneert. , °6 C?nce,r!’ C1omme ils sont aPPelés à Londres ,
avons tr„ ra le seu qu lIs. donneront dans notre ville. Nous 
Pression °F rarenient l’occasion d’entendre chanter avec ex- 
«e Pas Er7Urete > la musique de Mozard et de Ressini, pour 
elle 8e présente aVeC emPressement de cette bonne fortune quand

^ 60 e’ ’TTf...._____

c°“rant°rinera ieQdi Proc!lain une représentation , abonnement 
les duns enfa7mmJSSai-re S,fra P*ac® a l’entrée pour recevoir 
rrrent de Seraing1 63 ^ami es victimes du malheureux evéne-

JOBSS Bourse de Paris du 12 avril __ Rente Baa septembre. Ioa fr. o5 cent. - 4 l7a D Rente* 5 P‘ »
^?6688v95.0°- iempmet

küi™* $-Amsterdam du ii avril __ n„..
J ^7,32. Bill, de chance 18 3l8. Syndicat , S‘8'’ «

■ Act. société de; commerce 00 ojo. ’ ^ ^eule remb.,

Dif? act.0 IS
Vsd“8-

BOURSE D’ANVERS du x5 avril
i a mois

Et. jours CHANGES. A COURTS JOURS

53 ijs P

87 i,4 p

Amsterd.
Londres
Paris
Francf
Hamb

U8p A
12 A
il3,8 A361[8 A
35 3,i6

m 95 A 
47 *li6 A 
36 
35

A 3 mois

46 i5ji6 A 
35 i3|i6 A 
34 i5ji6

61,111 > sTf 7 a6* ërains à~Liège du~7t; idem de seigle , 5.85. ^ avrll‘ ~~ La rssière de fie

• ETAT CIVIL’ du i5 avril. — Naissances: 1 garç., y filles. 
i Décès : i femme ; savoir :

W?ne Ca,hjrine.Marck dit Bail,V . kée de 42 ans , mois et 9 jouta , 
I Haptere, rue des mineurs, épousé de Joseph Dallemagne. J

firfPIJCTACLE' “TAujourd’hui jeudi, abonnement conrant.au béne'- 
T’ FF, ? veave* et orphelins des ouvriers de la houillère de Seraing. 
Lamche du jour annoncera les pièces. ' ^

TEMPERATURE du ,6 avril™ K 8 heures dl matin, 10 degrés 
au dessus de zéro ; à une heure, 11 degrés idem. 8

INSTRUCTION PUBLIQUE. - Concours.
Le jeudi t er. mai 1828 , à neuf heures précises du matin nn 

concours publie sera ouvert dans l’une des salles de l’Hôtel-de 
Ville de Hay , devant l’inspecteur du 9« district d’écoles les 
membres du conseil municipal et la commission des hospiœs
de cetteP VH dT11St'tUtCUr “ cbef de 1,e'cole gratuite des piavres 
de cette ville. Les avantages attachés à cette place sont quant à
present, i<> la jouissance d’une vaste salle d’école pourvue du ma 
enel necessaire, et d’un beau logement qui sera construit dans 

cornant de cette anuee;2° un traitement de deux cents florins 
sur le trésor ; 3° une indemnité annuelle de cent septante-huit 
onns sur la caisse de la ville et celle des hospices ; le ehauf
St-Äir* ch"s- -w rLi- «

UUnauTril13 sVnultalle'e - et être en état d’enseigner
: lan&ue hollandaise. Ils devront aussi se présenter ou se faire 
inscrire , avant le 25 avril, chez M. l’inspecteur d» dlsfrict 

Iuy et lui remeltre, outre leur brevet, un certificat endue 
forme de bonne conduite civile et morale.
Ll™n V'8*1 Vle ,candldat Tai pourra enseigner convena-
: • “ ”l ,-e dieSSllî 'near-6 et les Premier3 élémens de la géomé- 
tue, obtiendra la preference. ^ q

SOCIÉTÉ DU CASINO.

îijraiiS.,rr,ur ,e -"“V u*â

NB. Il n'a pu être pris de résolution à ce sujet”, lors de la 
derniere reunion, faute d’un nombre suffisant de votans. (677)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
( ) RUE DU PONT DTSLE, N» 83y.

Mdo Raikem-Lonhienne a l’honneur d’annoncer son retour 
Pans ; elle se trouve à meme d’offrir tonfpc Iaq h *. *y ont paru pour la saison qui vient de sÏuvr r rUV,eaUtds C 
tides qui composent son maeasin Jf® ? J .U? dlVers 31 
toute espèce d’étoffes pour Rohes'. ° ste”t Pr'ucipalement 
ghinghams Anglais et nprfppf ’ ra.ousseh nnes dessins persi 
liste , cotz palys éeorCe ,Si 6S’ ]aC°nMl en couleurs , B 
Perses , deLtfs T^rcTet Ü““ ’ Chi-'eS ’

Echarpes et colliers Mazaniello et autres fl u 
res , schals bagnos, barège et crêpe zénhir ■ ob!1“8 6D 1?US ge 
d’IUlie, rat.;. „OU„a„ pÆÎE'ÂJ P“. 
ture. Ombrelles à la française et „„JL ’ cordons de cei cornettes, voiles bobins bîancs ft iTslt SSsäe BrS 
Cravattes nouvelles en soie et gilets. ruxelh

Elle rapelle en même tems aux dames 
en gros de Naples et marcelinne noir et couleurs “ne^iai6 
nen a desirer, tant sous le rapport des belles qualité^ ml 
choix des nuances et la modicité des prix q 11 1 Ur
too? gee„rreC.eVra aUSSi inCeSSaramCnt ’ des rohes Iodées , 

Vente par autorité de justice.
Le dix-huit avril présent mois, aux dix heures du matin dar 

la place du marche à Liège , il sera procédé à la vente L ni 
offrant et dernier enchérisseur , de meubles et effets , consiste 

ables , chaises , commodes , secrétaire miroir buffet 
vice en porcelaine avec paysage , lits , matdaU et autreïob'el 
trop long a détailler. Au comptant.

A louer de suite une maison fort mmwi^ j . ~
tion fort agréable au bord de j’Ourte au lieu dff'T"6- “r™ 
ronnes à Esneux , avec un beau jardin poteer J
Küttig“bkn 2

Ion anglais , rue Souverain-Pont à Liège ; et reçoit en P 
ment toutes les anciennes monnaies de * 1 P.ay°'

------------------------------------------------ (5oq

A vendre du foin de 1ère. qualité, de la ! 7
S adresser rue Chaussée-des Près, n. réoo Sr6 re^° 1
----- ^ * (22I

----- ——

h adresser rue derrière la Magdelaine, n. 14!.



( ) Lundi 2ï' âvril 1828 , à deux heures de relevée , et jour 
suivant s’il y a lieu , 011 vendra chez Deloticin , quai d Avroy 

5y7 , garderobes, commodes, bois de lit, malelats , couver
tes , tables, chaises , porcelaines , ferailles , boiseries et croi- 
se'es,argent comptant. Plus une voiture et une belle volière.

Mercredi 3o avril 1828 , a n heures du matin, M. le ba
ron de Villenfagne de Vogelsanck , rentier à Liège , fera ven
dre par le ministère du notaire Loumaye , dans son bois de 
Theysse, situé au-dessus de Boarie , commune de Couthuin , 
très à portée de la Meuse, quantité de marchés de beaux Chênes 
remarquables par leur belle élévation, et dans lesquels plusieurs 
ont une aune de diamètre. A crédit. iß'}1')

t _____ -—- ~
Vendredi 2 mai 1828 , à 2 heures de relevée , M. Preud-

homme fera vendre aux enchères publiques par M0 Franckeri , 
à la maison du sieur Jean LoÖin , cabaretier sur la Chaussee, 
à Awans, une belle maison à deux étages , avec 6 chambres , 
au goût moderne , cour , grange , grenier , caves , étables , 
puits , citerne , pigeonnier, jardin et prairie de 3o perches , 
sise à Longin , près de Liège , a la grande route de Liège à St.- 
Trond, dans un site très-agréable.

L’acquéreur pourra avoir un terme de cinq ans pour le paie
ment du prix de ladite vente^qui présente toute sécurité. (674)

A louer un bel appartement garni* an pied de la 
Sauveuière n. 4°- -__________________ f 7/

Une quantité de beau lin filé de toute qualité, ainsi que d» 
chanvre, provenant de M. Gelon, tisserand, rue sur la Fontaine 
S’adresser au n. 585 , rue d’Avroy. (675'

( ) Mercredi 23 avril 1828, à uue heure de l’après-midi,
il sera procédé par le ministère du notaire Biar, en son étude , 
place du Marché à Stavelot, à l’adjudication au rabais , de l’en
treprise pour la reconstruction de quatre maisons conligües , 
sises rue du Rivage audit Stavelot.

S’adresser audit notaire dépositaire du plan ainsi que du 
cahier des charges. ____________________________
(386) Jeudi 24 avril 1828-, à une heure de relevée , en l’é
tude et par le ministère de Mtre. Biar, notaire à Stavelot, il 
sera procédé à la vente aux enchères et à l’extinction des feux 
des immeubles ci-après , situé audit Stavelot, 1. Une maison
sise place du Marché, portant le n. 2 , avec table , écurie et 
jardin , 2. Une pièce de terre de 3 bonniers 35 perches , sise 
sur le Borseu , 3. Une fange de 5 bonniers 33 perches sur Bel- 
laire , 4- Un Pre< d’un bonnier 89 perches , au ruisseau de Cheo 
fosse , 5. Une pièce de terre de 5o perches , au chemin d’Amer- 
mont , sur le Thier de Liège , 6. Une prairie , au Stockay,
7. Une pièce de terre an même endroit, 8. Un enclos au che
min de Soumagne, 9. Un jardin au-dessus de la rue Neuve ,
10. Et un bois au Thier Brisko , à Amermont.

Les art. 3,4 et^ seront divisés en cinq lots.
Les adjudicataires auront toute sécurité et facilités pour le 

payement. S’adresser audit notaire Biar.

Belle maison de commerce , à louer de suite, située pied du 
Pont-des-Arches , n. g54- S’adresser rue de l’Agneau , sur Meuse 
n. 422.__________ _______________________  (547)
(44i) Le 29 avril courant, à deux heures de relevée , le no
taire Dusart vendra en son étude , une maison sise en Pour- 
ceaurue , n. 4*4 1 qu’on Pent acquérir de gré à gré.
° S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

A vendre une grande quantité des pierres et doubleaux , pro
pres à bâtir , ainsi que pierres pour fondation , provenant de 
demolitions. S’adresser au n° 52 , derrière le Palais. (682)

( ) La maison sise à Liège , sur le Marché, n. 17, est à
vendre. S’adresser au notaire Pâque, rue St.-Hubert.

A louer un quartier indépendant , composé de deux pièce 
au rez-de-chaussée, quatre chambres, cave , cour, pompe s 
citerne, situé rue du Collège , n° 226. Plus une maison à loeu 
pour la St.-Jean. S’adresser même n°.

A louer, pour la St-Jean prochain, une belle et spacieuse 
maison , propre au commerce , située rue Hors-Chateau n. 498. 
S’adressera Mde Ve Devillers, n. 344,derrière St.-Thomas. (692)

A louer pour la St.-Jean prochain, une maison avec grand 
jardin, propre à tout commerce , sise à Ste.-Marguerite , n. 48 , 
occupée par Gasse. S’adresser à M. G Met, avocat, à Liège. (535) * 426

De bons ouvriers limeurs et ajusteurs peuvent se présenter 
à l’atelier de construction , rue Thier de la Mère-Dieu , 
n° 1126 , à Verviers. (55)
(426) A vendre, arrenter ou louer pour le 24 juin prochain 
une belle maison sise à Liège , rue Basse-S auvenière , n° 816 , 
avec porte cochèrc, une entrée sur le quai, 4 grandes
pièces au rez-de-chaussée , grandes caves , cour , offices , écu
ries et un jardin vis-à-vis entouré de murs. Les titres et con
ditions sont déposés et sont à voir en l’étude dn notaire Pâque,

Quartier à louer. S’adresser pour indication aux delles Ma- 
7ioux et“rfe Sartorius , rue Souverain-Pont , n° 3ig.

Bel lîôtel avec établissement de bains fixes et à domicile, 
à Bruxelles , à vendre.

Les propriétaires informent le public qu’ils feront procéder 
en la chambre de ventes par notaires à Bruxelles et sous la di
rection de maître Evenepoel, l’un d’eux , le i3 mai 1828, à l’ad
judication. préparatoire avec profit d’une prime d’un pour cent 
et le 27 suivant à la vente définitive.

D’un bel et grand hôtel moderne, situé à Bruxelles , place de 
la Fontaine, section 3 , 11.924, avec un superbe établissement 
de bains, consistant en iS cabinets de bains d’eau de rivière 
filtrée , bains factices d’Aix-la-Chapelle et de Mer, etc., che
vaux , charrettes , baignoires servant pour les bains à domicile, 
fourneaux, chaudières , machine à filer , meubles , linges , etc, 

Ce vaste hôtel ayant cour , remises , écuries, belles caves, 
deux portes cochères , etc. , est susceptible par sa bonne distri
bution et situation avantageuse , au centre de la ville, d’être sé
paré , à peu de fraix, de l’établissement de bains et se conver
tir en un hôtel garni ou habitation particulière. (672)

( ) VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le légataire universel de Mlle Kiekens , fera vendre aus 

enchères publiques le vendredi 25 avril 1828 à 2 heures et de
mie , par le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège , en son 
étude , place St.-Pierre ,1 savoir -

Ier Lot.—Une belle maison, en fort bon état, construite 
dans le goût moderne, ornée de glaces , décors et cheminées 
en marbre ; Elle se compose d’un beau salon , cabinet et place à 
manger au rez de chaussée, d’un premier et d’un second étages, 
greniers , caves , cour , cuisine , buanderie , chambres do bain 
et de domestique , puits pompes et citerne.

2e Loi. —Une maison de cultivateur n. 1066 et 1067,cou
verte en ardoises, avec un petit quartier de maître et un boni 
niers 26 aunes de jardin potager y attenant, situés au Calvaire 
près du faubourg St.-Laurent, joignant à M. Lassaux, détenus 
par Henri Boulan^ r.

3e Lot.— Une autre maison n. 1062 , bâtie depuis peu,avec 
un bonnier 26 perches 4a aunes de jardin potager y contigu, 
situés au même lieu dit Calvaire , joignant à MM. VVery, Was- 
seige , Ledenl et Lassaux , détenue par Jean Joseph Coulon.

Le icr Lot, ayant été exposé en vente à 14000 ils, desP.-B, 
la mise à prix est réduite à 12000 fis. , et les mises à prix des 
deux autres lots soat fixées sur le pied de 5 p. o[o de la lo
cation ; il sera accordé aux adjudicataires de très grandes fa
cilités pour le paiement.

(427) B ente par suite de surenchère.
Les héritiers de M. Dieudonné Malherbe', font savoir 9°° 

par acte passé devant Mtre. Bertrand, notaire, à Liège, s" 
date du 18 mars 1828,1e bel établissement de fabrique à canons 
de fusils avec un des meilleurs coup-d’eau de la rivière de U 
Yesdre , forges , fourneaux et accessoires ; l’usine comprend J 
bancs à forger, 3 grosses meules àémoudre les canons et une torg 
à deux gros marteaux, maisons de maître ouvriers et de culti
vateur avec 3 bonniers 97 perches 70 aunes de jardin,prai
rie et bois situés au Trooz , commune de Foret, aboutissait 
à la nouvelle roule royale de la Vesdre ; cet établissemen 
grève' de deux capitaux , ensemble 7463 florins des Pays- a* 
remboursables à volonté , l’intérêt de 3 ip et 4 °I° Pf 
d’une rente de 477 litrons d’épeautre , produisant un loyer 
1467 florins 76 cents, a été adjuge^y compris lesdits ca 
pitaux et rentes , pour 18,000 florins , et la maison sise ^ 
Liège, rue des Tanneurs , n. i5 , detenue par Crahay, a 
prix de 1 go florins 4° cents , a été adjugée pour iSoof.

Que par actes reçus par le même notaire le 1er. et en 
avril courant , il a été fait une surenchère de 3,000 dot 
sur ledit établissement, et une de 2oo florins sur la 
en conséquence ces immeubles seront de nouveau reexpo 
en vente aux enchères publiques en l’étude et par Ie }niais j 
dudit Mtre. Bertrand, notaire à Liège, le vendredi 10® 
à trois heures de l’après-dîner sur la mise à prix <je 1 
mille florins pour l’établissement et mille sept cent florins p 
la maison. ______ __-—
(335) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Lundi 21 avril 1828 , pàrdevant M. Bouby juge.de Pa‘Spjat. 
cantons de Sud et Ouest réunis , en son bureau sise v^^auS 
tes Pierres n. 693 à Liège et par le ministère de M6 
notaire à Liège, délégué par jugement du tribunal civi » ^
en cette ville, en date du 26 novembre dernier, il sera ^. 
au plus offrant et dernier enchérisseur!, à l’extinction colB.

i° Uue belle maison de campagne , bâtie à neuf, ^ ar. 
modeagréablement située et à côté de l’église , couver 0 ^
doiscs , avec jardin anglais, bosquets, prah'ie et en vjves, 
bourable * tout d’un tenant, clos de murs et de haies 
contenant environ deux bonniers soixante deux per° 1 ,erj-e 

2° Onze bonniers septante six perches de prairies 
arable en plusieurs pièces. . nS'-qddS'

3° Une rente annuelle et perpétuelle , de 5962 ^r°s 
4° El onze bonniers nonante et une perches 64 au*'e 

de terre et prairie en plusieurs pièces. situés
Ces immeubles et les hypothèques de la rente s

la commune de Villers Saint-Simëon , canton de Glon cst 
de distance de la grande route de Liège à Tongres , le ^r- 
d’origine patrimoniale. S’adresser pour voir le cahier 
ges audit notaire Delvaux.

peu

Liège, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


